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MODIFICATIONS AU PROGRAMME D’AIDE SOCIALE 
L’Association des centres de traitement des dépendances du Québec rassurée 

 

 
Québec, le 14 mars 2013 – Suite à la rencontre avec la ministre Agnès Maltais, l’Association 
des centres de traitement des dépendances du Québec (ACTDQ) se dit rassurée et optimiste 
quant à l’avenir des services offerts par les centres de traitement des dépendances certifiés du 
Québec.    
 
La ministre Agnès Maltais a tenu à souligner l’importance du rôle des centres de traitement des 
dépendances dans le parcours des prestataires de la sécurité du revenu. De plus, nous 
partageons le souci de l’appariement des services en dépendances avec les besoins des 
prestataires ainsi que l'utilisation optimale des deniers publics. 
 
Quant aux moyens proposés, nous avons appuyé l’idée que les prestataires de la sécurité du 
revenu soient orientés vers des ressources certifiées uniquement, et ce dans l’objectif d’assurer 
une qualité des services.  
 
Par ailleurs, afin d’éliminer la limite de 90 jours l’ACDTQ propose d’instaurer un mécanisme 
d’accès aux services basé sur l’évaluation du niveau de soin requis.  
 
Enfin, une rencontre de travail est prévue entre le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale (MESS), ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et l’ACTDQ afin 
d’explorer cette avenue. 
 
L’Association des centres de traitement des dépendances du Québec 
Fondée en 2008, l’ACTDQ est une association nationale regroupant 54 organismes certifiés par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux, privés ou communautaires, œuvrant en 
toxicomanie et offrant de l’hébergement. Partout au Québec, les membres de l’association 
représentent un total de 1700 lits et plus de 9000 personnes y ont été hébergées au courant de 
l’année 2011-2012. 
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